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1
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  re conna ître  le s  é lé m e nts principa ux d’ une  tâ che  da ns le  la nga ge  de                           

l ’ e ntre prise  form a trice .       

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'apprenti est capable de différencier les documents internes spécifiques du service. L'apprenti est
capable d'utiliser le/les logiciel/s de l'entreprise. L'apprenti est capable d'assimiler et de différencier les
abréviations et les termes techniques spécifiques, inhérents au milieu professionnel de l'entreprise
formatrice. L’apprenti est capable de recueillir les informations pour mettre en œuvre la tâche. L'apprenti
est capable de se procurer, sous guidance, des informations provenant de tiers (fournisseurs, clients,
sous-traitants...) L'apprenti est capable de s’informer sous guidance sur les procédures et
règlementations internes

Socles

Les documents internes sont différenciés.
Les fonctions majoritairement utilisées du/des logiciel/s de l'entreprise sont utilisées correctement sous
guidance.
Le vocabulaire professionnel est utilisé correctement dans la plupart des cas.
Les informations pertinentes sont recueillies.
Les points essentiels des procédures et règlementations en rapport avec la tâche sont connus.

2
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  d’ orga nise r e t sé que nce r son tra v a i l  de  fa çon a utonom e .                        

Obliga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'apprenti est capable de • séquencer son travail • se procurer les informations nécessaires à
l'accomplissement de sa tâche • estimer le temps de travail nécessaire

Socles

Les informations pertinentes sont recueillies.
La tâche planifiée est réalisable dans un délai approprié.



3
L’ a ppre nti  e st ca pa ble  de  ré a l ise r une  tâ che  sim ple .                 

Obl iga toire   

Indicateurs

L’apprenti est capable de réaliser sa tâche • en veillant à la qualité du travail • en suivant les instructions
reçues • en respectant la législation, règlementation interne, les normes de qualité internes, nationales et
internationales (ISO), ainsi que les consignes de sécurité et de sureté.

Socles

Le travail de l’apprenti est complet et soigné. 
Les consignes sont respectées dans la plupart des cas. 
La législation, la règlementation et les normes sont appliquées.

4
L’ é lè v e  e st ca pa ble  de  com m unique r a v e c son e ntoura ge  profe ssionne l  e n uti l isa nt le s  rè gle s                             

ba sique s de  la  com m unica tion e t d’ a gir e t d’ inte ra gir de  fa çon re sponsa ble  a u se in d’ une                     
é quipe . 

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'apprenti est capable de : • utiliser le vocabulaire approprié • respecter les règles basiques de la politesse
ponctualité
communication
…

• respecter le code vestimentaire • soigner son apparence • s'exprimer de façon claire et précise • identifier
et respecter le champ de ses responsabilités • s'intégrer dans l'équipe • prendre conscience des valeurs de
l'entreprise

Socles

Le vocabulaire utilisé est majoritairement approprié.
Les règles basiques de la politesse sont respectées. L’apparence extérieure est adaptée au milieu
professionnel.
Les messages sont clairs et compréhensibles. 
Les responsabilités de l'apprenti sont connues et respectées.



5
L’ é lè v e  e st ca pa ble  d’ é v a lue r e t de  docum e nte r l ’ e xé cution de  sa  pre sta tion logistique .                           

Obl iga toire  Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'apprenti est capable de décrire et de documenter son travail, d’en faire un compte-rendu à son
supérieur hiérarchique (ou formateur professionnel). L'apprenti est capable de porter un regard critique
sur son travail accompli.

Socles

La documentation est soignée et lisible.
Le rapport est objectif, compréhensible et contient les informations essentielles. 
Lors d’un entretien professionnel, les erreurs frappantes sont constatées.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       1 / 1

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             4
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